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Décision sur le fond 
 
Demande d’approbation d’un contrat de service de transport 
d’électricité pour la période du 1er janvier 2021 au 
31 décembre 2022 et de conformité du suivi exigé dans les 
décisions D-2021-114 et D-2021-167, telles que rectifiées, 
rendues dans le cadre du dossier R-3984-2016 
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